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DEROULEMENT DES SOUTENANCES DE THESE 
 
 

 
Dans la mesure du possible, la soutenance a lieu à la salle du Sénat. Elle dure 45 
minutes. 
 
 
Le/la candidat/e est assis/e face au président ou à la présidente. 
 
 
Le public est assis derrière le/la candidat/e. 
 
 
Le/La président/e ouvre la séance et prie le/la candidat/e de résumer, en 
quelque cinq minutes, les principaux résultats de son ouvrage. 
 
 
Le/La président/e dirige les débats. Il/Elle veille à ce que les rapporteurs et les 
assesseurs aient la possibilité de poser leurs questions au candidat ou à la 
candidate et s’entretenir avec lui/elle. Le/La candidat/e ne parle qu’à un 
interlocuteur à la fois. 
 
 
Après 45 minutes, le/la président/e annonce la fin de la soutenance et prie le/la 
candidat/e de se retirer afin que le jury puisse délibérer. 
 
 
Le/La candidat/e est invité/e à revenir dans la salle et le/la président/e lui 
communique le résultat des délibérations. Il/Elle passe la parole au premier 
rapporteur. 
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